
Sujet : FUSION DES ACADEMIES : deux temps forts le 23 avril 2019

De : Snasub-caen@orange.fr

Date : 18/04/2019 à 15:04

Aux personnels du rectorat de Caen et de la DSDEN du Calvados :

Après le retrait de la carte-cible, du tableau de séquençage et du report d’un

an des réorganisa4ons de services, nous vous convions à deux rendez-vous

pour en finir avec la fusion :

MARDI 23 AVRIL 13h00 - DEVANT LE RECTORAT

Rassemblement : « On sonne les cloches à la fusion »
(venez avec vos ustensiles)

MARDI 23 AVRIL - 13H45/15H45 - AMPHITHEATRE

Assemblée générale des personnels

Ordre du jour :

- bilan complet de l’audience du 10 avril avec la rectrice

- présenta4on de la note ministérielle du 8 avril 2019 sur le rapprochement des académies

- les ac4ons à venir, à définir ensemble

Ce;e réunion est ouverte aux personnels du rectorat de Caen et de la DSDEN du Calvados, incluse dans le temps

de travail, sans perte de salaire ni récupéra4on, des4née à tous les agents 4tulaires et non 4tulaires.

A noter : réunion de l’intersyndicale ouverte aux non syndiqués : mardi 23 avril, 12h15, salle 219 (local syndical).

Pour l’intersyndicale,

François FERRETT9

FUSION DES ACADEMIES : deux temps forts le 23 avril 2019  



Animée par les syndicats (A&I-UNSA, FNEC-FP FO, SGEN-CFDT,  
SNASUB-FSU, SUD-éducation)  et des non syndiqués de Caen.  n°8 MARDI   

23 AVRIL 
2019 

Réunion de l’intersyndicale ouverte aux non syndiqués :  
 

mardi 23 avril, 12h15, salle 219 

RASSEMBLEMENT  
MARDI 23 AVRIL 13h00 

devant le rectorat 
 

« On sonne les cloches  
à la fusion » 

  

(venez avec vos ustensiles) 

La lutte a commencé à payer :  
la rectrice retire la carte-cible et le tableau de séquençage ! 

On pousse l’avantage pour dire à Blanquer :  
NON à la fusion des académies ! 



POUR DEFENDRE L’ACADEMIE ! 

Assemblée générale des personnels :  
 

MARDI 23 AVRIL - 13H45/15H45 

AMPHITHEATRE 
 

Ordre du jour : 
 

- bilan complet de l’audience du 10 avril  
avec la rectrice 
- présentation de la note ministérielle du 8 avril 2019  
sur le rapprochement des académies 
- les actions à venir, à définir ensemble 
 
Cette réunion est incluse dans le temps de travail, sans perte de salaire ni récu-
pération, destinée à tous les agents titulaires et non titulaires. 


